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Objectifs opérationnels de l’appel à candidatures

Mettre à disposition du médecin traitant et pharmacien
d’officine :

- un appui hospitalier = médecin /compétence
gériatrie + pharmacien clinicien

- expertise dédiée à l’optimisation médicamenteuse et
aux situations de fragilité complexes ;

Développer coopération interprofessionnelle / PEC de la
personne âgée ;

Mettre en place une démarche d'optimisation
médicamenteuse

- établir recommandations = Plan Pharmaceutique
Personnalisé et de Coordination de Santé

- destinées au médecin traitant et pharmacien d'officine

Pour des patients en ville :

• Créer une consultation externe de gériatrie spécialisée à l’hôpital
 évaluation standardisée de bilan des fragilités et de pharmacie clinique avec

revue de l’ordonnance

Pour des patients en hospitalisation :
 une conciliation médicamenteuse d’entrée toujours en lien avec le

pharmacien d’officine+/-Bilan Partagé de Médication, une conciliation des
pathologies actives en lien avec le médecin traitant ± spécialistes et une
conciliation médicamenteuse de sortie, standardisée

Créer une Concertation Pluridisciplinaire « Optimisation
médicamenteuse »

- entre équipe hospitalière et professionnels du 1er recours
(médecin traitant et pharmacien d’officine)

Améliorer les compétences et les outils
 formations DPC et outils régionaux de l’OMéDITplan de revue de médication 

pluridisciplinaire



Exemple de méthodologie de révision de médication 
pluridisciplinaire et centrée sur le patient 



Exemple de méthodologie de révision de médication 
pluridisciplinaire et centrée sur le patient 



« Ce parcours de soins doit faciliter l’intervention de professionnels formés, chacun assumant sa part de responsabilités, et
apportant à l’ensemble le maximum de ses compétences sans : se focaliser sur la maladie plutôt que sur l’individu ; mettre
en œuvre une succession de traitements sans hiérarchiser des problèmes ; fractionner la prise en charge en une
succession d’interventions spécialisées sans coordination ; recourir aux systèmes d’informations facilitant la continuité
des soins (messagerie électronique sécurisée, échanges d’informations via le dossier médical partagé) »

HAS. Note méthodologique et de synthèse documentaire. Prendre en charge une personne
âgée polypathologique en soins primaires (2015) ici

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2015-04/note_methodologique_polypathologie_de_la_personne_agee.pdf


Documenter les recommandations émises et le suivi

En hiérarchisant les problèmes de santé – Exemples de supports

SOAP (Subjectif, Objectif, Analyse, Plan)

PPP



Exemple de documentation de la démarche globale d’optimisation 
médicamenteuse avec proposition de recommandations 

SOAP



Exemple de documentation de la démarche globale d’optimisation 
médicamenteuse avec proposition de recommandations 

Plan Pharmaceutique personnalisé du ______________________

Patient

Information et mise en 
contexte

Problème de santé : 

Problèmes 
pharmacothérapeutiques

Interventions

Suivis

Problème de santé  : 

Problèmes 
pharmacothérapeutiques

Interventions

Suivis

PPP

Dernière étape du processus de pharmacie clinique qui vise à définir, mettre en œuvre et réaliser un suivi (SFPC)



Exemple de documentation de la démarche globale d’optimisation 
médicamenteuse avec proposition de recommandations 

Ordre des Pharmaciens du Québec. Exemple PPCP ici

Différents types de supports pour documenter la démarche globale et structurer les recommandations émises
Point commun : informations structurées → récapitulatif du cheminement de l’analyse et des actions qui en découlent 
→ prise de connaissance facilitée pour chacun des professionnels intervenant dans la PEC

PPCP

S’approprier un choix de modèle

http://prod.opq.org/documents/programme_surveillance/Exemple_PPCP_diabete.pdf


Transmission des recommandations 
émises et du suivi proposé 

Des outils numériques de partage

Le Dossier Médical Partagé

Les messageries sécurisées

A l’avenir : des plateformes collaboratives de partage 
(BIMEDOC, SYNAPSE, maPUI…)



Planifier et coordonner le suivi

Concertation pluridisciplinaire (hôpital-ville)

Quoi ? Comment ? Quand ? Qui ? 

1. EFFICACITE

Suivi clinique 
(signes, symptômes, signes vitaux, 

etc.) 
Suivi paraclinique 

(dosages pharmacologiques, INR, 
etc.)

La fréquence et le délai sont définis
pour chaque professionnel de santé 

impliqué 
en fonction de la situation clinique du

patient

Au cabinet médical, au domicile, 
à l’officine , à l’hôpital, etc.

Lors de l’administration et de l’aide à la 
prise par l’infirmière / aide-soignante / 

patient / aidant, 
aux renouvellements à la pharmacie, lors 
des entretiens pharmaceutiques,  lors des 

consultations médicales 

Patient
Aidant

Médecin
Infirmière

Pharmacien 

2. INNOCUITE 

Suivi clinique 
(signes vitaux, effets indésirables 

des médicaments, etc.) 
Suivi paraclinique 

(biologie, ECG, etc.)

3. ADHESION
Score Girerd 

Prises et non prises  
Renouvellements à la pharmacie

Impact de la pharmacothérapie sur l’état de santé du patient selon 
3 dimensions : efficacité, innocuité, adhésion   



Contribution de tous les acteurs à la 
rédaction, mise à jour et suivi du plan de 

revue de médication pluridisciplinaire



Modalités d’accompagnement financier

Aider les établissements de santé à la mise à disposition
de temps de professionnels dédiés à cette activité.

Financement dérogatoire = activités non prises en
charge par l’assurance maladie :

• la démarche d’optimisation médicamenteuse
engagée par le binôme hospitalier;

• la Concertation Pluridisciplinaire avec élaboration du
plan pharmaceutique personnalisé et de Coordination
de Santé (Plan « PPP/PPCS »);

• la coordination entre les acteurs de la ville et de
l’hôpital

350 euros pour chaque patient (financement FIR) pour
réduire des hospitalisations dont le coût journalier,
même en hospitalisation de jour est bien supérieur.

1. Pharmacien = conciliation médicamenteuse d’entrée, pharmacie
clinique (observance, prises, administration, gestion des
médicaments), réaliser une étude de l’ordonnance et consigner
ses observations et propositions dans un document ad hoc.

2. Médecin = vérifier les antécédents médicaux, compiler l’historique
médical récent du patient (hospitalisations, consultations,
biologies, imagerie, etc.), / recommandations en vigueur et
consigner ses observations et propositions dans un document ad
hoc.

 Concertation multidisciplinaire = décider quelles propositions
doivent être mises en place, selon quelle gradation (rarement en
une seule fois), les formaliser, et les transmettre au patient et aux
professionnels de santé.

 Temps de coordination (tâches administratives, de rendez-vous, de
transmission d’informations pour accompagner les professionnels
de santé et réduire leur charge administrative).

Démarche d'échanges collaboratifs



Exemple de parcours / valorisation

Evaluation, 
suivi de ce 

PPPCS

*Plan Pharmaceutique Personnalisé et de Coordination de Santé ou  plan 
de revue de médication pluridisciplinaire

DMP messagerie sécurisée
PPPCS* / RCP

Dispositif d’appui 
hospitalier = bilan 

spécialisé +/- HDJ ou CS

Recommandations en vue 
d’une concertation avec 

acteurs de 1ers recours (Med. 
Traitant, Ph. Off)

• Patients ≥ 75 ans et patients ≥ 65 ans avec ALD, avec au moins un MPI +/- une polyprescription (> 5 CIP 
différentes)

Population cible

Modèle

Coordination réalisée par l’ES ou 
CPTS/PSLA

Repérage en ville ou au décours 
d’une hospitalisation

Diminution du risque de 
ré hospitalisations

exemple 200€ : appui 
hospitalier

+/- HDJ ou CS

Décomposition financement sur 
350€ : exemple

exemple 50€ : coordination ES 
ou CPTS/PSLA

exemple 50€ * 2 : pour MT et Ph Off –
participation à démarche / RCP, suivi

Via convention ES et 
CPTS/PSLA



Facturation en HDJ Instruction gradation du 10 septembre 2020

Le GHS d’HDJ (plein tarif) 

Conditions simplifiées et clarifiées (nombre et nature des intervenants notamment)

Création du GHS d’HDJ intermédiaire 

Intégré au champ de la facturation en hospitalisation avec un tarif minoré (dit GHS 

d’HDJ intermédiaire), dont le périmètre est élargi (plus de limitation à quelques pathologies)

Prise en compte de l’intervention des professionnels paramédicaux et socio-éducatifs (diététiciens, 

ergothérapeutes, kinésithérapeutes etc..)



Instruction gradation du 10 septembre 2020

HDJ Facturation externe

Coordination de la prise en charge assurée par un professionnel médical avec rédaction d’un

document de synthèse médicale contenant les éléments de la lettre de liaison

GHS plein GHS intermédiaire /minoré

> 4 interventions*

(actes ou prestations intellectuelles)

Contexte patient particulier **

3 interventions*

(actes ou prestations intellectuelles)

Ou

Surveillance particulière***Ou

Administration de produits de la réserve

hospitalière (RH)

Ou

* Nature des interventions : actes techniques (article L 162-1-7 du CSS) ou interventions réalisées directement auprès du patient par des professionnels médicaux,

paramédicaux ou socio-éducatifs.

** Contexte patient particulier : fragilité du patient et son terrain à risque au moment de cette prise en charge (ex : âge, autre pathologie, état grabataire, etc.). Ce

contexte nécessite un environnement et des soins adaptés ou des précautions particulières pour la réalisation de la prise en charge, que d’autres patients n’auraient pas

requis.

*** Surveillance particulière : réalisation d’un prélèvement complexe, nécessité d’isolement prophylactique, recours à un environnement de type bloc opératoire ou

interventionnel ou nécessitant des conditions d’asepsies spécifiques, nécessité d’une surveillance prolongée du fait d’un risque de complication ; autres situations, à

préciser dans le dossier.

Concernant les produits de la RH : instructions ultérieures qui pourraient faire basculer certains médicaments en soins externes avec forfait SE – ex de toxine botulique début 2021)

Gradation des soins 

<3 intervenants

soins externes avec ou sans SE –

APE – ATU –FFM…



GHS plein ou minoré : 
• ≥ 4 intervenants ou actes

• Ex : Médecin, IDE (ex : bilan cognitif) ; pharmacien (conciliation et optimisation médicamenteuse), coach 
sportif, ergotherapeuthe

• + autres interventions possibles (exclus examens biologiques ou ECG )
• Ex : HDJ pour bilan de chute à répétition, GHS plein à 627€ - hypotension médicamenteuse à 567€ 

• si 3 intervenants ou actes : 
• 350€ est une fourchette haute d’un demi-tarif.

Points importants : 
au minimum toujours un professionnel médical 
• qui réalise une synthèse diagnostique et/ou thérapeutique du séjour 
• la facturation ne concerne QUE ce qui est réalisé au cours du séjour 

• si un bilan pharmaceutique est réalisé il ne peut être pris en compte à distance = doit figurer dans la 
lettre de synthèse de l’HDJ

• Traçabilité : tout ce qui est réalisé et qui contribue à justifier une prestation et a fortiori un GHS plein ou 
minoré doit être tracé au dossier médical et argumenté

• exemple « état du malade » = lecture du dossier on / état de santé qui a motivé qu’il ne pouvait pas être 
pris en charge en externe mais bien d’une HDJ médecine compte tenu du contexte.



Porte d’entrée : personne âgée de 75 ans et plus, résidant en ville Porte d’entrée : personne âgée de 75 ans et plus, en hospitalisation

Indicateurs de processus (afin de suivre le déploiement du projet d’expérimentation)

- Nombre de patients inclus dans le dispositif : nombre de

personnes âgées de plus de 75 ans bénéficiant de consultations

de gériatrie spécialisée associant une évaluation standardisée de

bilan des fragilités et une consultation de pharmacie clinique

- Nombre de « PPP/PPCS » avec recommandations établies

- Taux de transmission de ces recommandations via messagerie

sécurisée au médecin traitant et pharmacien d’officine ou autre

professionnel pouvant être impliqué dans le projet

- Nombre de patients inclus dans le dispositif : nombre de

conciliations médicamenteuses d’entrée

- Nombre de conciliations des pathologies actives (médecin avec

une compétence gériatrique en lien avec médecin traitant +/-

spécialistes)

- Nombre de conciliations médicamenteuses de sortie

standardisée (médecin avec une compétence gériatrique +

pharmacien) avec optimisation médicamenteuse

- Nombre de « PPP/PPCS » avec recommandations établies

- Taux de transmission de ces recommandations via messagerie

sécurisée au médecin traitant et pharmacien d’officine ou autre

professionnel pouvant être impliqué dans le projet

Indicateurs de satisfaction

Synthèse annuelle des questionnaire de satisfaction adressés aux patients (et/ou de leurs aidants) et aux professionnels libéraux et/ou

médicosociaux

Indicateurs qualitatifs

- Décrire les modalités de participation des médecins traitants (ayant sollicité l’établissement et/ou destinataires des recommandations –

par ex : RCP, plateforme e-sante)

- Décrire les modalités d’information des professionnels libéraux (médecins et pharmaciens : messagerie sécurisée, etc.)

- Fournir les exemples d’outils de communication

- Décrire les modalités de transmission des bilans partagés de médication (lors de l’étape de repérage)

- Décrire les modalités de suivi de PPP/PPCS mis en œuvre par les professionnels de santé libéraux impliqués

Indicateurs suivis au niveau régional ARS/OMéDIT – pour information

Taux de patients hospitalisés avec un effet indésirable médicamenteux via le SNDS (Système national des données de santé)

Mesure du taux de prescriptions inappropriées via les données SNDS


